
 

 
DEMANDE DE PROPOSITIONS 

 
 
Module eLearning de formation des coachs internationales 
Date limite de soumission : 11 août 2023 
 

L’Association canadienne des entraîneurs (ACE) lance une demande de propositions 
(DP) pour obtenir des services professionnels de conception et de développement 
d’apprentissage en ligne afin de développer un module d’apprentissage en ligne en 
anglais et un autre en français. 

1. Modules eLearning de formation des coach internationales  
 
1.1 À propos du projet 
 
Sport Canada fournit du financement à l’Association canadienne des entraîneurs pour 
créer un module d’apprentissage en ligne qui appuiera l’intégration des entraîneurs 
internationaux, des athlètes et des équipes canadienne au Canada ou à l’étranger.  Le 
module assurera l’intégration pour soutenir une compréhension des valeurs, de 
l’éthique et des attentes en matière d’encadrement dans le contexte canadien.   
 
Les ressources et les outils seront élaborés par un groupe de travail composé de 
personnes au sein des organismes nationaux, provinciaux et territoriaux de services 
sportifs et multisports du Canada afin de compléter les efforts visant à offrir un 
programme de formation complet. 
 
 

 

 

 

 



 

1.2 Aperçu du projet 

Le projet consistera à travailler avec une équipe de l’ACE pour élaborer des modules 
d’apprentissage en ligne en anglais ainsi que les versions françaises correspondantes, 
en utilisant le contenu élaboré par le groupe de travail du projet. Les modules doivent 
répondre aux normes de l’ACE pour l’apprentissage en ligne en termes de diversité et 
d’inclusion, d’accessibilité et de portabilité sur les appareils mobiles. Les modules 
seront hébergés et accessibles par l’intermédiaire du Système de gestion de 
l’apprentissage (SGA) de l’ACE, qui fait partie de sa base de données globale appelée 
le Casier. 
 
1.3 Portée du projet 

Le projet comprend l’élaboration d’un module d’apprentissage en ligne d’une durée 
d’environ 45 minutes. Les modules d’apprentissage en ligne doivent être terminés au 
cours de l’exercice 2023-2024. Les modules d’apprentissage en ligne doivent être 
développés en anglais et en français. La traduction française sera fournie au 
développeur retenu. 
 
1.4 Calendrier du projet 

 
Vous trouverez ci-dessous les échéanciers prévus de l’ACE pour 2023-2024 qui 
s’ajusteront légèrement pour tenir compte des circonstances qui pourraient survenir : 
 
Date limite de soumission des demandes de 
propositions 11 août 2023 

Développeur sélectionné 18 août, 2023 
Examen et analyse du contenu août – octobre 2023 
Développement de 1 module eLearning octobre 2023 – mars 2024 
Prêt pour le lancement avril 1, 2024 
Remarque concernant la traduction : Le contenu final du storyboard sera traduit 
par une organisation tierce engagée par l’ACE. Les droits d’auteur de tous les 
documents appartiennent à l’Association canadienne des entraîneurs. 

 

1. Responsabilités du développeur 
 
Le développeur eLearning retenu sera responsable de : 



 

• Gestion de projet en ce qui concerne l’analyse et le plan de conception 
eLearning, la conception pédagogique, la conception graphique et le 
développement de scénarimages, et la production technique des deux modules, 
le développement de prototypes et les tests; 

• Terminer la conception pédagogique de chaque module d’apprentissage pour 
permettre d’atteindre les objectifs d’apprentissage décrits ci-dessus, en utilisant 
le contenu fourni par l’ACE; 

• Respecter les exigences d’hébergement LMS et les exigences techniques de 
l’ACE; 

• Veiller à ce que tous les modules respectent la Loi sur l’accessibilité pour les 
personnes handicapées de l’Ontario (LAPHO : https://accessontario.com/aoda/) 
et les normes WCAG 2.1; 

• S’assurer que tous les modules respectent les lignes directrices de l’ACE en 
matière d’image de marque et le Guide de style de contenu Canada.ca; 

• Livraison de tous les fichiers sources et actifs a l’ACE, y compris un seul 
document PDF qui montre tout le contenu pour référence en un coup d’œil et le 
modèle futur pour les révisions; 

• Le livrable final sera un fichier conforme à SCORM 2004 ou xAPI (à déterminer) 
qui sera affiché dans le système de gestion de l’apprentissage de l’ACE. 
 

La présente demande de propositions représente les exigences d’un processus ouvert 
et concurrentiel. Les propositions seront acceptées jusqu’au 11 août 2023. Votre 
proposition doit comprendre, au minimum : 

•  Expérience/antécédents; 
•  Profil de prix pour tous les aspects du projet; 
•  Taux horaire pour les travaux ultérieurs; 
•  des échantillons de travaux antérieurs, à moins qu’ils n’aient déjà été fournis à 

l’ACE; 
• Coordonnées de 2 références, à moins qu’elles n’aient déjà été fournies à l’ACE. 

 



 

Tous les frais doivent être détaillés pour inclure une explication de tous les frais. Les 
modalités du contrat seront négociées lors de la sélection du soumissionnaire retenu 
pour cette demande de propositions. Toutes les modalités contractuelles seront 
assujetties à l’examen de l’ACE et comprendront la portée, le budget, le calendrier et 
d’autres éléments nécessaires au projet. 

2. Date limite de soumission 

• Les questions pour la DP recevront une réponse jusqu’au 4 août 2023. Afin 
d’assurer un processus équitable et transparent, les questions et réponses 
seront communiquées à toutes les parties invitées à participer à ce processus et 
à celles qui sont connues pour être intéressées par ce processus. Veuillez 
adresser vos questions à Winston To wto@coach.ca et Gerard Lauziere 
glauziere@coach.ca     

• Les soumissions doivent être reçues avant ou le 11 août 2023 et envoyées par 
courriel à l’attention de hr@coach.ca 

• Les propositions seront évaluées au cours de la période du 14 au 18 août 2023, 
ce qui pourrait également inclure un suivi avec les candidats présélectionnés. 
Les éléments des propositions qui seront évalués (sans toutefois s’y limiter) 
comprennent : 
o Expertise/qualifications; 
o Approche et directions créatives; 
o Capacité de respecter les normes d’apprentissage en ligne de l’ACE et toutes 
les normes mentionnées dans le présent document; 
o Budget et coûts du projet; 
o Capacité de gérer le projet dans les délais. 
 

• Le développeur sélectionné sera avisé d’ici le 18 août 2023. Les développeurs 
non retenus ne seront pas officiellement notifiés. 
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3. A propos de l’ACE 
 
L’Association canadienne des entraîneurs (ACE) réunit des intervenants et des 
partenaires dans son engagement à améliorer les compétences et la stature des 
entraîneurs et, en fin de compte, à élargir leur portée et leur influence. Grâce à 
ses programmes, l’ACE permet aux entraîneurs d’acquérir des connaissances et 
des compétences, de promouvoir l’éthique, de favoriser des attitudes positives, 
de renforcer les compétences et d’accroître la crédibilité et la reconnaissance 
des entraîneurs. 
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